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INTRODUCTION 

Le prese1.t rapport couvre la missio:i effectue a DAKAR, 
du 2 decembre au 21 decembre 1935, et c~mporte deux 
chapitres : 

- l'etude du secteur, 

- le progra••e d'actions. 

ABREVIATIONS 

OAP Phos~hate di-ammonique 

TSP : Tri-super-ph~sphate 

nu Polyurethane 
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LISTE DES ENTREPRISES VISITEES 

- B\TA S.A. 
(concernant les articles chaussants, PVC et EVA) 

- Caoutchoucs et plastiques 
(neg~ce d~ revetements et colles pour le batime~t) 

- Compagnie Commerciale et Industrielle du SENEGAL (CCIS) 
(tubes en PVC rigide et com~ound) 

- Complast 
(compound de PVC) 

- Entreprise Senegalaise de Mousses ~t Plastiques (ENSEME) 
(mousse de polyurethane et articles chaussants en PVC et EVA) 

- FUMOA 
(bidons et flacons en plastique ; futs metalliques 
menuiseries en PVC rigide) 

- Nouvelles Savonneries de l'Ouest Africain (NSOA) 
(savons de menage) 

- PLASTINOUSTRIE 
(articles de menage en plastique, sachets, chaussures en PVC) 

- PROCHIMAT 
(argiles activees) 

- Societe Africaine d'Expansion Chimique CSAEC) 
(peintures et vernis) 

- Savonnerie Africaine FAKHRY (SAF) 
(savons de menage ; savons de toilette ; 

- SAPEM 
(mousse de polyurethane) 

- Societe Africaine de Raffinage (SAR) 

. 
bougies d'eclairage) 

(produita petroliers ; la ~affinerie est a l'arrit 
actuellement et l'activite de las~~ est limitee au negoce 
des produits) 

- Societe Africaine de Traitements Electro-Chimiques (SATEC) 
(accumulatateurs au plomb) 

- Societe Industrielle de Generateurs Electriques (SIGELEC) 
(pilea electriques) 

, ... ' ... 
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- SIMPA 
(articles de menage, casiers et caisses en plastique, 
sachets et sacs en film plastique : tuyaux et profiles 
flexibles en plastique) 

- Societe de Produits Industriels et Agricoles (SPIA) 
(produits phyto-sanitaires) 
(deplacement a LOUGA) 

- Societe Senegalaise d'Engrais et Produits Chimiques (SSEPC) 
(enqrais, produits phyto-sanitaires) 
(deux visites) 

NOTE : 

Il n'a pas ete possible d'obtenir des rendez-vous pendant la 
periode prevue pour la mission aupres des entreprises 
suivantes, dont les r~sponsables ont declare n'etre pas 
disponibles par suite d'engagements ou de deplacements ~ 
l'etranger : 

- Societ; Africaine de Detergents (SAD) 
(poudres a laver) 

- CAFAL 
(allumettes) 

- Industries Chimiques du Senegal (ICS) 
(acide phosphorique marchand et engrais) 

- La Seigneurie 
(peintures et vernis) 

. • . I • • . 
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CHAPITRE I 

ETUDE DU SECTEUR 

Toutes les activites couvertes par le secteur n'ont pas pu 
itre examinees au cours de la mission par manque de temps; 
en outre, certaines entreprises n'ont pas pu recevoir le 
Consultant dans les delais de la mission (cf liste des 
entreprises). Les cosmetiques et les produits pharma
ceutiques n'ont pas ete couverts, mais surtout il n'a pas 
e~e possible de faire une enquite aupres du principal 
acteur du secteur, les ICS. 

1. DONNEES DE BASE 

I 

Les produits etudies E~nt les suivants : 
I 

- Savons et detergents, : 
savon de menage et savonnettes 
sous-produit glycerine brute exportee 

- Engrais . 
acide phosphorique (produit intermediaire et e~porte) 
~ngrais phosphates (TSP,SSP) et nitres (AS) 
engrais NP (DAP) 
engrais NPK 

- Peintures et vernis : 
couvrent !'ensemble des produits, soit a base d'huiles, 
soit en emulsion aqueuse 

- Articles en plastiqu~ : 
produits pour l'indu,trie, le batiment et le commerce 
sacs et sachets : tu~es rigides : tuyaux flexibles ; 
casiers a bouteilles,et caisses de transport, bidcns 
et f lacons : 
produit• pour la consommation finale, artic•e de menage, 
chaussures et sandales, objets divers de consommation 
courante 

•.. I . •. 
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- Piles electriques: 
piles rondes standard type LR 20 

- Accumulateurs : 
accumulateurs au plomb 

- Argiles aetivees : 
argiles attapulgite et bentonite preparees pour la confection 
de boues de forage Cpetrole et eau resp.). 

Les tableaux 1 et 2 rassemblent quelques donnees de base sur 
les activites decrites ci-dessus, pour l'annee 1984, d'apres 
les declarations des entreprises ou les donnees statistiques 
quand elles etaient disponibles. 

Remarques : 

- Les donnees font defaut sur la production de tubes en PVC 
d'IDIS, filiale de la sucrerie situee a RICHARD TOLL, qu'il 
n'a pas ete possible de visiter, de meme pour La Seigneurie 
(peintures et vernis). 

- Les principales entreprises dans le domaine des objets moules 
en plastique et des chaussures ont ete visitees, mais de 
nombreuses autres petites entreprises n'ont pu etre visitees, 
telles que: PES (mousses de PU), POLIPAC (ballons de jeu), 
POLYSEN (thermoformage de polyester renforce), SAFRIEP, · 
Said Tarraf KOUJOCK, SENEPLAST, SIPAO (chaussures), 
SIPLAS~, SIAP (articles de menage, sachets en plastique), 
socos~c (toiles et sacs tisses en polypropylene) SOSENAP 
(nattes). Les producteurs de bouteilles en polyethylene 
(lait) (SAPROLAIT) et en PVC (Eau minerale CELIA ; huile, 
vinaigre, eau de Javel) dont la production est captive 
n'ont pas pu itre approches faute de temps : il s•agit en 
general d'ateliers qui regroupent moins de 20 personnes 
a l'interieur de l'entreprise. 

·our ces raisons, le tonnage total des produits en matieres 
est superieur a la Somme des quantites figurant sur le 
tableau 2. 

- En ce qui concerne les activites des ICS, les donnees 
proviennent des elements statistiques disponibles pour 
1984. 

~ • • I • . • 



DONNEES SUR L'INDUSTRIE CHIMIQUE POUR 1984 (en M r CFA) 

PRODUITS VENTES (TOTAL) 
---·--

·ronna2!! Valeur 

Savona 38.105 B.292 

Glyc,rine brute 1.178 420 

Acide phoaphorique 60.403 10.606 

Bn9raia 117.000 9.531 

Phyto-•anitaires (1) 4.500 2.190 

Peintur•a/vernia (2) 3.600 2.500-3.000 

Pi lea 56.SM(3) 3.343 

Accu•ulateurs (4) (unites) 30.000 450 

Argilea 1.000 95 

(l) Donnees incompletes sur SSEPO 

(2) Extrapole d'apres les donnees sur SAEC 

(3) No•bre d'unites : seul producteur 

DONT EXPORT. V~LEUR 

~JOU't'EE 

Valeur 

328 ) 
) 1.114 

420 ) 

10.583 ) 

)deficit 
5.993 ) 

925 373 (SPIA) 

1 % 1.000 

721 938 

- -
40 -

Tableau l 

PERSONNEL 

(nombre) 

:no 

1.062 

82 (SPIA) 

200 

182 

66 

20-30 

(4) Donnees de SATEC seul. Non comprises S ooo unites importees (types non fabriques au SENEGAL) 

..I 

oD 



Tableau 2 

DONNEES SUR LES TRANSFORMATEURS DE PLASTIQUES EN 1984 ( EN M F CFA) 

PRODUITS VENTES (TOT-\L) DONT EXPORT. VALEUR PER~ONNE:L 
AJOUTEE (nombre) 

Tonnage Valeur Valeur 
PUMOA (1) 2.800 1.666 330 652 121 
SIMPA 2.000 1.800 - 600 232 
CCIS tubee (2) 1.500 600 163 ) 

) 250 75 • co•pound - 297 - ) 

PLASTINDUSTRIE 400 550 - - 53 
BNSl:ME (3) 100 - - - 100 
SAPl:M (3) SOC' - so 
BATA (PVC) ( 4) 1 M paires - 10 % - ) 44 

) (EVA) ( 5) 4 M .. - 20 % - ) (plastiques) 

(1) Y co•pris fGts metalliques pour les valeurs. Le tonnage porte sur les plastiques seulement. 

(2) IDIS representait 600 tonnes .en 1983 (C~ estime 250) (personnel : 48). Complast ne ver.d pa8 encore 
de co•pound (1985) 

(3) ~· ••rche total des mousses d~ PU representerait environ 1 200 M F CFA. 

(4) Le •arche total des chaussures en PVC inject~ representerait 10 a 12 M paires. 

Le •arche total des sandales en EVA (tong) representerait 10 M patres. 

-

.... 
0 
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2. LES BRANCHES INDUSTRIELLES 

2.1 LES ENGRAIS 

Du point de vue de l'oriqine du capital, les res representent 
des entites de nature tres differente: l•Etat du SENEGAL 
(23 %), des gouvernemer.~s etrangers (pour 37 % au total), 
des investisseurs institutionnels (pour 13 %) et des 
acheteurs OU producteurs d'engrais senegalais OU etrangers. 

L'autre entreprise du secteur des Engrais, la SSEPC, est une 
filiale de la Societe Commerciale des Potasses d'Alsace 
(SCPA), filiale du groupe Entreprise Miniere et Chimique (EMC) 
elle fait surtout du negoce d'engrais NPK et produit peu. Elle 
a aussi une activite de negoce de produits chi~iques importes 
et d'aliments pour animaux importes (SANDERS), de meme qu'une 
activite de negoce et de production de produits phyto-sanitaires 
(bases importees). 

Les ateliers de production (melange d'engrais et de composants 
pour phyto-sanitaires)·sont -·~ues a DAKAR. 

La SSEPC a perdu son role de commercialisation des produits de 
la Societe Industrielle d'Engrais au SENEGAL depuis que cette 
derniere a ete absorbee par les ICS et ses ventes dans le 
secteur engrais ont ete reduites a 500 tonnes en 1984 
(5 000 tonnes environ en 1985). 

Les res sont la seule entreprise, a !'exception de PROCHIMAT, 
a tr~nsformer une matiere premiere nationale, c'est-a-dire les 
phosphates de la mine de TAIBA produits par la Compagnie 
Senegalaise des Phosphates de TAIBA (CSPT). Les aut~es 
matieres premieres sont importees Csoufre, ammoniac et potasse). 
L'usine traiterait aussi de l'engrais TSP produi~ a THIES 
(ancienne usine de la SIES, integree au complexe des ICS). 

Les installations comprennent la reception et !'expedition des 
solides (a DAKAR), la production d'acide phosphoriq~~ 
(a DAROU KHOUDOSS), l~ reception et !'expedition des liquides 
(Ammoniac et Acide phosphorique resp.) et la production 
proprement dite d'engrais a M'BAO, a environ 100 km de 
DAROU KHOUDOSS (cf tableau 3). . 

En 1984, la totalite (a 175 tonnes pres) de l'acide phosphorique 
produit a ete exporte, tandis que sur les 117 000 tonnes 

... / ... 
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d'engrais produites, 38 700 etaient destinees au •arche 
national, le res~e etant exporte. 

La production des ICS est co•mercialisee par SENCHIM, sa 
filiale a 50/50 avec la SCPA. 

• . , I . •. 
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Tableau 3 

CAPACITES DE PRODUCTION DES ICS 

A AROU-KHOUDOSS 

Acide sulfurique : l 900 tonnes/jour 

Acide phosphorique a 54 ~ : 780 tonnes/jour de P2o5 

A M'BAO 

Engrais phosphates : 250 ~00 tonnes/an 
sous forme de DAP et TSP granules, 
avec la possibilite de granuler egalement des engrais NPK. 

(d'apres Phosphorus & Potassium, n• 134 Novembre-Decembre 1984) 

• • • I • • . 
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2.2 ~ES PRODUITS PHYTO-SANITAIRES 

Des deux firmes concernees. la SSEPC a ete presentee ci-dessus. 
La SPIA est de creation plus recente (1981) et est a capital 
principalement senegalais. prive. Elle est installee a LOUGA. 
les acti~nnaires etrangers sont ivoiriens et fran9ais 
(Societe GERICO, du groupe TARDIVAT). 

SPIA importe ses approvisionnements principalement d'Europe 
grace a un bureau d'achats installe en France ; une partie des 
charges pour les poudres est d'origine locale (calcaire ; 
attapulgite de la Societe Senegalaise des Phosphates de THIES 
(SSPT) ; gypse de SOCOCIM). Un tiers en valeur des ventes (1984) 
est exporte. Les importations et exportations sont suivies par 
un bureau situe a DAKAR et relie par radio a LOUGA. 

Le bureau d'achats en France informe la SPIA des lancements 
d'appels d'offres. 

Tandis q~e la SSEPC a une importante activite de negoce, la 
SPIA est uniquement de nature industrielle. 

2.3 LES SAVONS 

L'activite de la savonnerie est representee par deux firmes : 
la NSOA et la SAF. 

La NSOA est une societe a capitaux fran9ais, tandis que la 
SAF appartient a un entrepreneur libanais, M. FAKHRY. 

Les deux entreprises sont installees a proximite du .port de 
DAKAR et importent la majeure partie des corps gras et acides 
gras et la totalite des auxiliaires de fabrication Csoude 
caustique, etc ••• ), NSOA importe la totalite de ces intrants 
a son compt~ et en cede la part de~ a SAF. L'huile d'arachide 
n'est plus utilisee comme matiere premiere parce que trop 
couteuse et les suifs d'importation lui ont ete substitues. 
Une faible quantite d'huiles vegetales Cpalme, coprah. 
palmiste) sont utilisees, importees en partie. La plte de 
neutralisation d'arachides, sous-produit d'huilerie, n'est 
acceptable que pour une f aible proportion pour des raisons 
techniques. Les emballages sont d'origine locale. 

L'exportation ne represente que quelques % des ventes, 

... / ... 
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les •arc~es exterieurs se fermant progressivement par suite 
de l'implantation d'unites de fabrication, par exemple 
recemment en Republique Islamique de MAURITANIE (RIM), 
GAMBIE, GUINEE-BISSAU. 

Les eaux glycerineuses sont concentrees et la glycerine brute 
est exportee (en Italie en general). 

La quasi-totalite de la production est du savon de menage en 
morceaux, dit Savon de Marseille, le marche natio~al du savon 
de toilette (savonnette) ne depasse pas 1 500 tonnes/an 
(4 % du marche). 

Actuellement, seule SAF en fabrique en petites quantites, de. 
qualite moyenne (244 tonnes en 1984). NSOA a fabrique du 
savon de qualite analogue pour LESIEUR (PERSAVON). 

SAF fabrique des bougies d'eclairage de petite dimension, a 
partir de paraffined~ petrole importee (400 tonnes/an 
environ). 

. • . I . . • 
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2.4 LES PEINTURES ET VERNIS 

Cette branche d'activite est surtout representee par deux 
entreprises, toutes deux a capital en majeure partie etranger, 
SAEC et La Seigneurie. 

Le capital de SAEC appartiant pour plus de 87 % au groupe 
hollandais AKZO qui a repris le capital d'ASTRAL-CELLUCO lors 
de !'absorption de cette societe. La Seigneurie appartient au 
groupe fran~ais ELF-Aquitaine. 

D'autres entreprises plus petites, avec une activite d~ negoce 
existent, sur lesquelles des details manquent. SAEC fonction
ne depuis 19SO et alimente environ SS % du marche, le · 
solde appartenant a La Seigneurie qui opere depuis 1984. 

Le marche global represente 3 600 tonnes environ en 1985. 

Les informations concernant La Seigneurie faisant defaut, les 
valeurs globales peuvent etre estimees d'apres celles de la 
SAEC. Les deux societes ont leurs ateliers de fabrication a 
DAKAR. 

La quasi totalite des matieres premieres est importee, a 
!'exception de quelques pigments ou charges, et les emballages 
sont de fabrication locale (ils representent 23 % du prix de 
revient, contre lS % en Europe). L'activite est essentiellement 
tournee vers le marche interieur, les exportations etant tres 
Eeduite~ et couvre a la fois les peintures industrielles, 
marines, batiment et les peintures pour la vente au public • 

. . . / ... 
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2.5 LES PRODUITS MANUFACTURES EN MATIERES PLASTIQUES 

Dans le domaine de la transformation des matieres plastiques, 
on peut distinguer certaines f irmes qui f abriquent uniquement 
pour l'industrie, c'est le cas de CCIS et IDIS, les autres 
fabriquant soit aussi pour la consommation finale, soit 
uniquement pour la consommation finale. 

CCIS qui est au capital de 300 M FCFA appartient pour 80 % 
a des actionnaires prives senegalais (et pour 20 % a des 
actionnaires libanais) et est installee a DAKAR. IDIS a une 
production captive pour les besoins de l'irrigation des 
plantations et vend egalement sur le marche ; l'usine est 
installee a RICHARD TOLL. Dans le cas de CCIS, les approvi
sionnements sont en totalite importes et comportent des 
granules de PVC et des auxiliaires (charge, stabilisant, 
colorant, lu~rifiant) en provenance en general du Marche 
Commun Europeen. 

Les tubes en PVC ne s'exportent pas aisement (par mer ou route) 
a cause de leur fragilite aux chocs et de leur legerete. En 
outre, des ateliers s'installent dans la region, a 
NOUAKHCHOTT, BAMAKO, MONROVIA ; les exportations en 1985 
sont en baisse sensible sur 1984 pour cette raison. 

CCIS fabrique egalement du compound pour le moulage par 
injection d'objets en PVC souple (surtout des chaus~ures ou 
des elements de chaussures) OU pour l'extrusion de tuyaux 
souples (il n•y a pas de fabrication de cables electriques). 
Les matieres premieres sontle PVC granule et le plastif iant 
(di-octyl-phtalate ou di-nonyl-phtalate) et les adjuvants, et 
sont importees. 

COMPLAST f abrique egalement du compound plastique depuis peu 
et n•en est encore qu'a des fabrications d'essai. 

CCIS f abrique le compound surtout pour le marche local 
(100 % en 1984, quelques exportations en 1985). 

Certains producteurs comme SIMPA et FUMOA f abriquent des 
produits pour l'industrie et le commerce (sacs pour engrais, 
sachets de toutes sortes, c~siers a bouteilles, caisses, 
bidons pour huiles de graissage, flacons et corps creux 
divers pour produits d'entretien, aliments, cosmetiques, 
pharmacie). 

On a cite deja les productions captives de bouteilles en PVC 
rigide et lea sacs en polypropylene tisse, il faut mentionner 

• • • I . • • 
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encore la pro~uction de mousse de ;>olystyrene pour l'isolation 
thermique et les emballages. et le film agricole. Les produits 
de consomm~tion finale consistent essentiellement en a~ticles 
de menage d'une part. et articles chaussants d'autre part. 
Les articles en simili-cuir sont f abriques a partir de feuille 
importee, la taille du marche ne justifiant pas l'investis
sement dans une calandre. 

A part une entreprise comme SIMPA. les producteurs des articles 
de consommation finale sont de taille beaucoup plus modeste 
et comme indique plus haut ~·ont pas ete contactes. 

Toutes ces activites sont localisees dans la region de DAKAR 
et sont en gener~l a capitaux senegalais. 

A part le compound vendu par CCIS. toutes les matieres 
premieres sont importees. du Marche Commun Europeen ou des USA. 

2.6 LES PILES ELECTRIQUES 

La seule unite de production est installee a POUT et est 
exploitee par SIGELEC, une societe a capitaux prives senegalais. 
Elle importe la totalite de ses matieres premieres et construit 
des piles rondes (type LR 20 en Europe) de qualite "standard", 
d'apres la technologie de la firme danoise HELLESENS. 

Elle fournit le marche interieur et a exporte en 1984 environ 
22 % de sa production, dans les pays suivants : BENIN, COTE 
D'IVOIRE, GAMBIE, les deux GUINEES, MALI, RIM, SIERRA LEONE. 
La tendance de !'exportation est vers la baisse par suite de 
!'implantation d'unites de fabrication, une au MALI et deux en 
COTE D'IVOIRE. La production est vendue a des grossistes • 

. . . /."' . 



L9 

2.7 LES ACCUMULATEURS ELECTRIQUES 

La societe SATEC exploite a DAKAR une usine de production 
d'accumulateurs au plomb : son capital est detenu pour 90 i 
par des investisseurs prives senegalais et pour 10 ~,p~r l~ , 
compagnie Fran~aise d'Electro-chimie (CFE) : la societe a ete 
creee par CFE en 1956 et est passee sous controle national 
en 1975. 

SATEC a un concurrent: la Societe Africaine d'Accumulateurs 
Automobiles {SAAA) que le consultant n'a pas contactee. 
D'apres SATEC SAAA ~ssellble les accus a partir de pieces 
detachees import~es tandis que SATEC fabrique ses accus,a 
partir de plomb recupere et purif ie, OU de plomb importe. 

La production de .SATEC est vendue a des ~rossistes du_SENEG~L 
mais SATEC envisage d'entreprendre des demarches pour obtenir 
l'admission sous le regime de la TCR en Cote d'Ivoire ou il n•y 
a pas encore d'usine. 

2.8 LES ARGILES 

PROCHIMAT exploite des carrieres d'argile colloidale attapulgite 
dont l'une est a NIANING a 100 km de DAKAR : les deux autres 
gisements moins importants sont situes a POUT et MBODIENE. 
Le capital de PROCHIMAT est detenu par la societe fran~aise 
"Carbonisation et Charbons Actifs" (CECA) du groupe ELF 
Aquitaine. 

L'argile est traitee a l'usine de PROCHIMAT a DAKAR pour etre 
vendue aux entreprises de forage petrolier : ce marche s'est 
amoindri par suite de la crise petroliere et de la reduction 
des activites de forage, en GUINEE et en Mer du Nord par 
exemple. PROCHIMAT exporte maintenant l'argile brute en vrac, 
par exemple vers les EMIRATS ARABES UNIS ou elle est traitee 
pour le mime usaqe. 

PROCHIMAT importe de GRECE de l'argile colloida:e bentonite 
qui est traitee a DAKAR et vendue a des entreprises senegalaises, 
egalement pour la confection de boues de forage, mais pour 
!'exploitation des nappes aquiferes. Cette activite est 
f i'1ancee par des bai lleurs de fonds et rangers et l 'ensemble 
de ce marche est en suspension de droits d'entree. 

Un debouche potentiel est !'exportation d'attapulgite sous 
forme de litieres pour chats (grainettes) mais PROCHIMAT ne 
dispose pas des infrastructures necessaires : les phosphates 
de THIES (SSPT) par contre exportent de l'attapulgite vers la 
France po~r cet usage. 
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l. PORCES ET PAIBLESSES DU SECTEUR 

Les facteurs de production. !'organisation du secteur et ~.on 
environnement seront examines ici. L'aspect de la demande sera 
egalement traite. 

3.1 LES FAC~ZURS DE PRODUCTION 

a/ Aspect technique 

Dans la branche des engrais. les installations des res sont 
neuves et incorporent les anciennes installations de la SIES 
qui ont ete rehabilitee~ Elles n'ont pas ete visitees par 
le consultant. 

Les installations de la SPIA sont tres modernes, mises en 
service en 1981 et disposent du materiel de cont~ole de qualite 
le plus perfectionne (mesure de l~ teneur des produits phyto
sanitaires en produit actif par chromatographie). Les 
installations de SSEPC n•ont pas ete visitees mais sont plus 
anciennes. 

La technologie des savonniers est ancienne (procede discontinu 
"en chaudrons") et les installations sont dans !'ensemble 
amorties. Une technologie moderne en continu, dont l'appareil
lage est plus compact et plus performant existe mais 
impliquerait un renouvellement complet des installations. 

Les ateliers des producteurs de peintures et vernis.consistent 
essentiellement en appareillage de mllange des bases, de 
broyage des pigments et de conditionnement. Ils n'ont pas ete 
visites cependant on sait que les installations de SAEC datent 
de 1950, tandis que celles de la Se~gneurie sont recentes (1984). 

En ce qui concerne le materiel des transformateurs de 
matieres plastiques, il existe une grande variete de presses 
de moulage par injection, de moulage-soufflage de corps creux, 
d'extrudeuses (films, tubes), d'origines et d'ages divers. 
CCIS, qui fabrique des tubes de PVC aux normes fran~aises 
(AFNOR) depuis 10 ou 12 ans, a envisage le remplacement de ses 
machines d'extrusion par de no~veJ!es, plus performantes, mais 
a sursis a !'execution par suite de la baisse d'activite. 
IDIS fabrique des tubes aux normes allemandes (DIN), depuis 
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1977, a un materiel plus recent et produit des tubes moins 
epais (normes DIN •oins severes que l'AFNOR). Les unites de 
production de compound de PVC (CCIS et COMPLAST) sont neuves. 

Le materiel de production des piles electriques consiste en 
une ligne de pcoduction qui est specif ique de la technologie 
employee ~t du modele fabrique : l'ancienne ligne (technolcgie 
CIPEL (MAZDA) a ete renouvelee en 1980 avec la substitut~on 
de HELLESENS a CIPEL. L'atelier n•a pas ete visite et le 
consultant n•a pas pu apprecier le de9re d'automatisation et 
les controles de qualite, ni la part de la main-d'oeuvre dans 
la fabrication. 

La production des accumulateurs est plus diversifiee et ne 
permet pas des series importantes, que le marche ne pourrait 
d'ailleurs pas absorber. Les unites europeennes soat beaucoup· 
plus importantes (ordre de grandeur : nombre d'unites cent 
f ois super.ieur >. 

b/ La main d'oeuvre 

Les opinions recueillies aupres des entreprises visitees 
concernant la qualite de la main-d'oeuvre sont tres variables 
mais on peut en tirer l'accent mis sur l'importance de 
l'encadrement et la necessite d'ameliorer la formation des 
professionnels moyens. Certaines entreprises ont fait elles
memes un effort de formation (ICS, SAR, BATA, SIGELEC, SATE~). 
Il est important de distinguer la productivite intrinseque de 
la main-d'oeuvre de cell~ qui est le resultat de la rigidite 
de l'emploi combinee a la diminution des ventes. 

cl La gestion et la direction des entreprises 

C'est probablement dans la branche des transformateurs de 
matieres plastiques que les efforts de recherche (marches 
nouveaux, innovations) font le plus defaut, ce qui est 
d'ailleurs caracteristique de ce type d'activitt~ et n•est pas 
exclusivement le fait du SENEGAL et c•est vrai pour les petites 
entreprises de la branche, qui se concentrent sur un seul 
produit comme les chaussures en PVC ou les sandales "tong". 
Parmi les autres entreprises du secteur chimique, c'est 
probablement la SPIA (produits phyto-sanitaires) qui a paru 
la mieux organisee et ger~e, du moins parmi celles qui ont ete 
visitees. 

Le seul organisme de recherche scientif ique qui concerne le 
secteur est l'Institut Senegalais de Recherches Agricoles 
(ISRA). Les autres activites du secteur n'ont pas de services 
de rech~~ches. La technologie utilisee fait l'objet d'un 
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contrat de licence (cas de SIGELEC avec HELLESENS) ou est 
apportee par un actionnaire (cas de STAEC ave~ CFE) : dans 
le cas des peintures. les for•ulations sont etablies par les 
laboratoires du groupe a l'etranger : les formules de 
produits phyto-sanitaires sont 'tablies soit par le groupe 
(SSEPC), soit par les producteurs de produits actifs comme 
BAYER ou ROUSSEL-UCLAF. 

3.2 L'ORGANISATION DU SECTEUR CHIMIQUE 

L'organisation dans le secteur chimique est differente suivant 
les branches : si on examine la situation du point de vue de · 
la concurrence entre entreprises d'une meme branche, on 
observe les faits decrits :i-dessous. 

a/ Le savon 

Les savonniers se partagent le marche dans un rapport fixe 
(3/4 pour NSOA, 1/4 pour SAF approximativement) qui est fixe 
automatiquement puisque c•est NSOA·qui achete les intrants a 
l'etranger pour les deux entreprises. 

Le prix du savon de menage est presque identique pour les . 
deux firmes et fait l'objet d'une homologation. a peu pres 
une fois par an. 

Le marche du savon de toilette represente 1 500 tonnes par 
an principalement importees : SAF couvre 15 % environ du marche, 
le reste est importe, les importations a un prix CAF superieur 
a 650 FCFA/kg ne paient pas les droits d'entree de SS % 
(Drix plancher). Les installations des savonniers sont 
anciennes et ne permettent pas de produire des savonnettes 
aux specifications exigees par les grandes marques iUNILEVER, 
COLGATE PALMOLIVE) pour produire a f a~on. 

Le prix de vente du savon de menage est inferieur au prix FOB 
du meme produit (P.T. 34.01.02) en Europe Occidentale, qui 
est de 350 a 500 F C?A le kg (6.8 a 10 FF/kg FOB port fran~ais) 
ce qui provient vraisemblablement d'une difference de qualite 
des matieres premieres utilisees, done de prix. 

b/ Les engrais 

La production des engrais a ete concentree a peu pres 
entierement dans les ICS depuis qu'elle a int~gre la SIES, 
la participation de la SCPA a l'approvisionnement qui se 
faisait par la SSEPC se fait maintenant a travers SENCHIM, 
•ais a cette difference ~res que les engrais phosphates sont 
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produits en totalite au SENE~AL ; les engrais encore importes 
sont l'uree et la potasse. le complement de l'azote etant 
impo~te sous for•e d'am•oniac liquide par les ICS et se 
retrouvant dans le DAP et les engrais NPK vendus sur le 
•arche interieur et probablement aussi une petite quantite 
de sulfate d'ammoniac. 

Il n'a pas ete possible. faute d'avoir pu rencontrer les 
responsables des res. de definir quels seront definitivement 
les distributeurs d'engrais dans les differentes cultures. 
Pour la meme raison. il n•a pas ete possible de definir une 
~~ructure du prix des engrais destines au marche interieur ou 
a !'exportation. 

cf Les produits phyto-sanitaires 

En ce qui concerne les produits phyto-sanitaires. il n'y a pas 
de droits j•entree mais les composants importes sont soUmis 
aux procedures d'importation. Les producteurs sont en 
concurrence avec les producteurs etrangers tels que : 
RHONE-POULENC, ROUSSEL-UCLAF, SHELL, CIBA-GEIGY, pour repondre 
aux appels d'offre des gros consommateurs senegalais 
(SONACOS, SODEFITEX) ou regionaux. 

La situation de SPIA ~ [,OUGA est a cet egard un handicap. a 
cause des delais et des couts de transport aller et retour, 
les receptions de matieres premieres et les exp~ditions a 
!'exportation se faisant a DAKAR. L'implantation dans une 
zone franche aurait ete plus favorable a l'exportation. 

d/ Les peintures et vernis 

La branche peintures et vernis est une de celles qui jouissent 
de la pro,ec~ion la plus elevee, les droits d'entree sur les 
produits finis importes s'elevant a 90 % du prix CIF (P.T. 32.09). 
Les droits sur les matieres premieres atteignent de 30 % 
(huiles pigments) a 55 % (produits Chimiques, emballages). 
Les prix eleves des produits sont diff iciles a comparer avec 
ceux des produits connus en France faute de connaitre les 
equivalences, cependant, le marche est constitue pour moitie 
de produits de bas de gamme (environ~ du C.A.) : pour SAEC 
un prix moyen sortie de 950 F CFA/kg environ, calcule sur la 
totalite des ventes de 1984. 

La branche peintures a souf fert de la concurrence de peintures 
d'oriqine italienne de bas de gamme, importees irregulierement 
(sous-factura~ion), et qui ont absorbe de 10 a 15 % du mare~• 
entre 1980 et 1983, ce qui a provoque une chute des ventes, 
l• marche eta~t d'ordinaire en croissance faible mais tres 
reguliere. Cette situation a cesse actuellement. 

. . • I . . . 



24 

Il n•a pas ete possible de disposer d'elements statistiques 
concernant l'activite de La Seigneurie, done, de comprrer les 
performances des deux operateurs. Il ne semble pas tout~fois 
qu 1 ils se fassent une concurrence tres vive. 

e/ Les matieres plastiques 

Les transformateurs de matieres plastiques souffrent d 1 une 
sur-capaci te de prodt:ction sur cert a ins produi ts, ce qui se 
traduit par des rythmes de prod~ction bas. Cette situation 
concerne les produits suivants : 

i) Les chaussures en PVC souple injecte. La capacite totale 
installee ser~it de 35 a 40 M pa.ires/an, alors que le marcrre 
represente 10 a 12 M paires/an. De nombreuses machines sont 
arretees. 

ii) Les articles de menage moules par injection et peut etre 
certains articles (corps creux moules par injection-souf
flage) quoiqu'ici l'excedent de capacite soit moins 
important. 

iii) Les mousses de pol1urethane pour l'ameublement (matelas e~ 
coussins) ; ENSEME, SAPEM et PES fonctionnent en moyenne au 
1/4 ou 1/3 de leur capacite. 

Les prix finaux des produits sont pour !'ensemble de cette 
branche tres approximativement SO % plus chers que les produits 
equivalents en France, tandis que les ?roduits importes 
atteignent des prix doubles des prix en France, le taux des 
droits d'entree atteignant en general 65 %. 

En ce qui concerne les productions de CCIS et IDIS, il y a 
un certain excedent de capacite qui cree une concurrence entre 
ces producteurs, ce qui se traduit par exemple dans le cas de 
CCIS par un prix de vente moyen au kg de tubes calcule sur le 
total des ventes de 1984, de 400 F CFA/kg (le pr ix catalog,Je, 
uniforme pour toutes les categories de tubes, est de 700 F 
environ). Le prix de vente du produit de base en Europe CPVC 
granule qualite tubes) est de 1.5 a 1.6 OM/kg, soit environ 
225 a 240 F CFA, et, le prix du tube PVC en France est 
de 8 a 9 FF environ par kg (400 a 450 F CFA). 

La situation du compound de PVC, produit intermediaire importe 
par certains transformateurs (chaussures en PVC), mais aussi 
fab~ique par CCIS et par COMPLAST est aussi caract,risee par 
une sur-capacite importante. CCIS a une capacite de production 
de 3 000 tonnes/an et COMPl~AST a installe ~.·n 1985 une 
extrudeuse capable de produire 10 000 tonnes/an de compound. 
Le marche total est estime a quelques milliers de tonnes, 
en partie importes. La prote,tion sur le compound est de 25 % • 
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La branche des transformateurs de matieres plastiques est 
affectee par la fraude qui s•exerce surtout sous la forme de 
sous-facturation des importations, ou l'importation en contre
band!, mais il est difficile d'evaluer l•impact qu'elle a sur 
la branche. 

3.3 L'ENVIRONNEMENT DU SECTEUR CHIMIQUE 

Au cours de l'enquete, les contraintes auxquelles les 
industriels ont fait allusion peuvent se diviser en deux 
categ~ries : 

a) £e!l~s_d:ord~e_gen!r.!.l : 

i) Le cout des facteurs (eau, energie electrique, combustibles, 
carburants) n'intervient pas pour une tres granje part dans 
les charges de l'entreprise, cependant le cout de l'elec
tricite (70 F CFA/kwh) est juge tres eleve comparativement 
a certains pays voisins et aux pays industrialises. 

ii) Les taux d'interet sont eleves : des profits potentiels 
sont absorbes par les frais financiers. 

iii) La concurrence deloyale est toleree par les autorites sous 
la forme des importations en fraude (droits d'entree non 
payes ou sous-evalues a cause de la sous-facturation). 

iv) Les delais d'enlevement toleres au port de DAKAR sont trop 
courts et les couts de magasinage sont tres eleves. 

b) £e!l~s_q~i_c~n£e£n~n! 21~s-~.!.r!i.£.u!ier~mzn! !e.! ~x20£t.!.t~u£s_: 

i) La lou~deur de la procedu~e d'admission temporaire (forma
lites de declaration a !'exportation, cartificat de fabri
cation, dema~de de mise ~ la consommation) qui introduit 
des delais et des couts administratif s ; une simplification 
serait a l'etud9 par la Direction Generale des Douanes 
depuis 5 ans. Un systeme de taux unique (cf l'UDEAC) serait 
plus simple. 

ii) Les taux de fret pour !'exportation a partir de DAKAR sont 
tres eleves, par exemple pour le transport de tole d'acier 
de France a DAKAR : 350 FF/tonne et de DAKAR a LIBREVILLE : 
880 FF/tonne : et pour le transport de sacs d'argile de 
DAKAR • FJINTE NOIRE : 28 000 F CFA la tonne. 
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Par contre les exportateurs mentionnent tous comme un avantage 
important le regime de la taxe de coope~~tion regionale (TCR) 
qui donne aux exportateurs senegalais vers les etats de la 
CEAO une reduction de 40 a 60 % sur les droits d'entree par 
rapport aux droits acquittes par les marchandises en provenance 
d'Europe OU d'autres zones. 

c) Parmi les couts des facteurs, la main d'oeuvre bon marche 
n•a ete mgntionnee comme un avantage qu'avec des reserves, 
relativ~~ent a sa productivite et au manque de qualification 
des professionnels moyens, ainsi qu•a la "rigidite" de 
l'emploi, due a une forte syndicalisation. La reference aux 
conditions de main d'oeuvre d 1 Extreme Orient a ete citee a 
cet egard. Il faudrait done tenir la main d'oeuvre bon marche 
comme un avantage comparatif potentiel. 

d) Une autre remarque qui a ete faite decoule des faits cites 
plus haut en 3.1, c'est-a-dire que !'attribution d'autorisations 
d'etablissement a un trop grand nombre de projets provoque 
desequilibre entre la capacite de production et la demande de 
marche qui met les producteurs concernes en difficulte (de 
nombreuses presses d'injection de chaussures PVC ont ete retirees 
de l~ fabrication). 

Il semblerait par ailleurs que les exemptions de droits d'entree 
sur les matieres premieres importees dont jouissent certaines 
industries les avantagent par rapport a d'autres : par exemple 
CCIS importe la totalite de ses matieres premiet·es e~ exemption 
de droits tandis que COMPLAST devrait acquitter les droits sur 
les composants de compound (2S % sur les granules de PVC, SS % 
sur le plastifiant), ce qui mettrait COMPLAST dans l'impossi
bilite de concurrencer ni CCIS, ni les importations de compound 
Cle taux de droits sur le compound est de 25 %). 

Pour ce qui est des tubes produits par CCIS, ils sont en 
concurrence avec ceux produits par IDIS, dont la fabrication 
serait egalement a base de matieres premi~res exemptees ~e .,
droits d'entree : IDIS produirait pour ses propres besoi~s-· 
Cle financement provenant de l'aide internationale, d'o~ 
l'exemption de droits) mais mettrait aussi une part de ~a 
production sur le marche. Cette question n'a pas ete dis~'tt~e 
avec IDIS qui n'a pas ete visitee. . 

Remarque : 
Il faut souligner dans l'ensemble que les capacites de 
production sont petites : dans certains domaines, elles ne 
seraient pas considerees comme rentable• en Eu~ope. Le cas 
des peintures et des accumulateurs est mentionne par ailleurs. 
Dans le cas des tubes en PVC rigide, la capacite minimum est 
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plus de dix fois superieure a celle de CCIS. La production de 
raccords en PVC rigide moule par injection pour ces tubes n'est 
pas envisageable, le cout tres eleve du grand nombre de moules 
necessaires ne pcuvant itre amorti que sur de grandes series. 
Cette remarque concernant les series est applicable aussi aux 
moulages de corps creux (emballages). 

3.4 LA DEHANDE 

a) La demande interieure d'engrais et de produits phyto
sanitaires sera particulierement examinee. 

O'apres les donnees de la FAO, les consommations de nutriments 
(N, P2o5 , K2o> des dernieres annees etaient comme suit : 

Campagne 
total 000 tonnes 

79/80 
29 

80/81 
19 

81/82 
24 

82/83 
18 

En 1982, la consommation par hectare de terre ara~le et de 
cultures permanentes etait de 3.5 kg de nutriments. 

Les ventes d'engrais sur le marche interieur en 1984 (corr~s
pondant a peu pres a la Campagne ~3/84) etaient de 38 700 tonnes, 
soit un tonnage de nutriments de 18 ooo a 20 ooo tonnes environ ' 
il faudrait y ajouter les engrais importes par ailleurs (uree, 
et aussi potasse) pour obtenir le total. 

L'ajustement a la politique de liberalisation de la branche 
poursuivie par le Gouverneme~t doit permettre de retrouver les 
niveaux de consommation d'avant 1980. Il est certain que la 
demande potentielle est plus elevee, mais elle est conditionnee 
par le developpement de !'irrigation. 

La consommation de 1985 pourrait etre eval 
comme suit : 

Bassin arachidier 
uree 
NPK (0-15-20) 

Region du f leuve SENEGAL 
uree 
OAP (18-46-0) 

Coton 
NPK (0-15-20) 

5 000 
12 500 

2 000 
3 000 

6 500 

·pproximativement 
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NPK 

Total 

28 

1 000 

30 000 tonnes 

b) La demande de produits phyto-sanitaires 

D'apres les volumes de 1985, le marche serait reparti dans le 
rapport de 70 % en valeur a·SPIA et 30 ~ a SSEPC, pour un 
total de 2.5 a 3.9 milliards de F CFA, soit : 

- Coton 
- ADPV 
- SONACOS 

800 M 
500 a 700 M (poudres) 
500 M 

- Prives 500 a 700 M (maraichers et autres) 

c) La demande de savons 

La consommation de savons est passee de 12 000 tonnes environ 
en 1960 a 37 850 tonnes en 1984, soit une augmentation annuelle 
de 5 % environ. 

Par contraste, le marche des poudres a laver se serait tres 
peu developpe et representerait actuellement en ordre de 
grandeur 1 000 tonnes pac an, ceci d'apres les savonniers. 
Faute d'avoir pu contacter SAD, cette inf~rmation n'a pas ete 
recoupee. 

d) La demande de peintures et vernis 

La demande de peintures et vernis connait une croissance lente 
et reguliere (2 % par an sur 20 ans) ; la consommation par 
habitant est inferieure a 1 kg/an. Le marche consiste surtout 
en produits de bas de gamme (peinture vinyliques en emulsion dans 
l'eau). La recession a provoque une certaine chute des ventes 
recemment. 

e) La demande de matieres plastigues 

Le tonnage global consomme par an a ete extrapole a partir des 
tonnages tableau 2 pour tenir compte des domaines non cites, 
tels que : les mousses de polystyrene, les sacs tisses, les 
nattes, les bouteilles, le polyester renforce et diverses 
autres productions de f aible volume ; le tonnage total est 
estime entre 10 000 et 15 000 tonnes/an (1984), soit entre 1.6 
et 2.4 kg/habitant/an. 
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3.5 LES MARCHES A L'EXPORTATION 

Si on met a part les engrais et les produits phyto-sanitaires, 
les informations recueillies au cours de l'enquete font 
regulierement etat d'une contraction progressive du marche 
regional a !'exportation par suite de la creation d'unites 
de fabrication, ainsi qu'il a ete mentionne plus haut, les 
marches ne se ferment pas completement mais se reduisent 
progressivement. 

Le marche a l'ex?ortation des engrais est traditionnellement 
couvert par trois circuits differents 

- les contrats de fourniture a plus OU moins long terme 
(ici, fourniture d'acide phosphorique a l'INDE), 

- le passage par des courtiers internationaux, 

- les appels d'offres internationaux finances par des bailleurs 
de fonds comme l'USAID. 

Etant donne la structure du capital des ICS et ses implications 
sur le plan des exporta~ions, il aurait ete utile de pouvoir 
contacter les ICS concernant cet aspect. 
(Voir en Annexe 1 les notes sur le marche international des· 
e~grais). 
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C. LE POTENTIEL D'ADAPTATIOtl ET DE DEVELOPPEllENT 

4.1 LE CAS DES PEINTURES ET VERNIS 

La seule branche etudiee pour laquelle la protection parait 
pouvoir etre reduite est Celle des peintures et vernis ; 
cette conclusion est basee sur l'examen des elements 
statistiques comptables de l'entreprise SAEC qui etait 
disponible pour l'annee 1984. 

Le compte d'exploitation de cet exercice presente un benefice. 
d'exploitation de 22~ M F CFA, pour un chiffre d'affaires de 
1 518 MF CFA, soit 15 % : le cash flow brut est de 17 %, 
l'annuite d'amortissement representant 22 M F CFA. Les 
montants traduisent le fait que les immobilisations sont 
presque completement amorties, la valeur ajoutee etant 
constituee surtout par : 

- des frais de personnel (301 M), 
- le cash flow brut !254 M), 
- divers (2 M nets compte-tenu de credits). 

Si on admet en premiere approximation que les prix de vente 
sont egaux aux prix des produits equivalents importes greves 
des droits d'entree de 90 % (15 % Droit de douane + 75 % 
Droit fiscal special 76 %), on peut dire que le CA est 
proportionnel a 1.9 fois le prix moyen CAF des produits 
equivalents importes, c'est-a-dire que si le droit fiscal 
est reduit, il Vient : 

pour DF • so % (droit majore) DD + DF = 65 % 
CA • l 518 X 1.65 • 1 319 M F CFA 

1.90 

soit toutes choses egales un resultat d'exploitation reduit 
a un benefice de 29 M F CFA. 

De meme un taux de droit fiscal de 40 % (droit ordinaire) 
amene le resultat a une perte de 51 M F CFA. 

Pour ce mime exercice, le cout des intrants represente 871 M F 
auquel s'ajoutent les charges de transport, services divers, 
courtages et commissions, et les fournitures pour 90 M F CFA 
seulement. 

11 est clair que dans ces conditions, la seule f aculte 
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d'adpatation de l'entreprise reside dans la compression des 
charges de personnel qui representent 20 % du CA pour cet 
exercice. 

En Europe, la capacite des unites de production est au moins 
dix fois superieure a celle de SACC et malgre un niveau de 
salaires plus eleve le cout de personnel est inferieur en 
pourcentage a celui de SAEC. 

Cette analyse n•a ete possible que parce que le consultant a 
pu disposer de donnees comptables sur SAEC : elle devrait 
pouvoir etre faite sur La Seigneurie egalement et de preference 
sur plusieurs exercices, de maniere a disposer d'une structure 
des prix sur !'ensemble de la branche, ce qui fait defaut 
actuellement. Il faudrait pour cela un droit de regard sur la 
comptabilite des entreprises comparable a celui du fisc et dont 
le consultant ne disposait pas au cours de l'enquete. 

4.2 LES MATIERES PLASTIQUES 

Les autres branches du secteur chimique jouissent d'une 
protection moins importante que les peintures et qui est de 
SS a 65 % suivant les positions. 

Les articles de consommation finale en matieres plastiques 
sont vendus en general a des prix inferieurs aux prix des 
produits importes (cf 3.2 ci-dessus) : dans cette branche, 
certaines sur-capacites importantes (chaussures en PVC, 
mousses de PU) se sont eliminees ou s'elimineront d'elles
memes. 

Dans le cas des tubes en PVC rigide, il y a un excedent de 
capacite qui a amene a une baisse des prix de vente chez ccrs. 

Il est difficile de prevoir !'impact d'une reduction de la 
protection dans le cas des articles de consommation finale, 
etant donne la variete des produits et des materiels de 
production : le taux de protectio.1 est en general de 65 % 
et etant donne l'ecart entre les prix des produits fabriques 
et importes, une certaine reduction limitee de la protection 
paratt possible, par exemple de 65 a SS %. Des reductions plus 
importantes ne devraient intervenir que tres progressivement 
afin que l'impact de cette mesure puisse itre observe • 
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4.3 LES PILES ELECTRIQUES 

La qualite des piles electriques fabriquees au SENEGAL est 
celle dite "standard• et elle n'est plus guere fabriquee en 
Europe. sauf en ESPAGNE : ailleurs. les types "blindee" et 
•alcaline" sensiblement plus couteuses mais beaucoup plus 
performantes. les ont en general remplacees. Il est done 
difficile de faire des comparaisons de prix. 

La pile f abriquee par SIGELEC est vendue environ 60 F CFA 
l'unite a la sortie de l'usine et est vendue au consommateur 
environ 100 F CFA. 

Les donnees comptables de SIGELEC pour 1984 font apparaitre un 
profit avant impc)t egal a 6.8 ~ du C.A. : Or les intrants 
importes ne paient pas de droits d'entree jusqu•a la fin de 
l'annee 1986 : Si on applique le taux de droits a la valeur 
des intrants importes, la consequence est de faire basculer le 
compte d'exploitation vers un deficit. Dans ces conditions, il 
f audrait etre plus informe pour pOUVOir justifier OU non 
une reduction de la protection sur le produit fini. 

4.4 LES ACCGMULATEURS 

Il n'a pas ete possible d'obtenir de donnees comptables sur 
la SATEC, de sorte que !'analyse de la structure du 9rix de 
vente comparee aux accumulateurs importes n'a pu etre faite. 
Le prix de vente moyen d'un accumulateur est de 15 000 F CFA 
en 1984 et le nombre d'heures de personnel affecte a la 
production (estime a 80 % de l'effectif total) rapporte a 
!'unite produite est de 4 heures environ par accumulateur, 
ce qui paratt eleve : on se souviendra (cf 3.1 ci-dessus) 
que l'usine de SATEC ne fabrique que 30 ooo unites environ 
par an. 

. ... / ... 
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CHAPITRE II 

PROGRAMME D'ACTION 

1. LES AXES POTENTIELS DE DEVELOPPEMENT 

~es avantages =omparatifs dont le SENEGAL peut tirer profit sont 

- la disponibilite de minerais (phosphate) de bonne qualite 
a proximite de la base de DAKAR : 

- la main d'oeuvre bon marche, quoique d'apres l'avis des 
industriels consultes au cours de la mission, cet avantage 
serait potentiel : la productivite de la main d'oeuvre 
devrait pouvoir etre amelioree, en particulier par un effort 

· sur la qualification de l'encadrement ; les employeurs 
reprochent aussi a la legislation actuelle d'obliger les 
entreprises a conserver des ef fectif s meme lorsque la 
reduction 4'a~tivite OU le progres technique justifierait 
des reductions de personnel. 

Il convient cependant de remarquer que les industries chimiques 
emploient en general peu de personnel et, que ce n'est pas un 
secteur ou l'emploi de main d'oeuvre bon marche peut avoir un 
effet sensible sur le cout de production, comme c'est le cas 
dans la fabrication des com90sants electroniques par exemple. 

Le principal avantage du SENEGAL reside done actuellement dans 
!'exploitation des minerais de phosphate qui mis a part les 
argiles colloidales et quelques mineraux de f aible interet 
(charges de calcaire ou de gypse pour les produits phyto
sanitaires) sont la seule matiere premiere non importee de 
l'industrie chimique. 

La creation des ICS participe a la mutation qui se poursuit 
dans le commerce international des engrais, dans le sens de la 
substitution de l'acide phosphorique et des engrais phosphates 
de haute valeur ajoutee, aux minerais (phosphates de chaux et 
d'alumine) qui etait auparavant la marchandise traditionnelle 
d'exportation (au MARO<", en ALGERIE, en TUNISIE, en JORDANIE, 
par exemple~ Les ICS associent le producteur de phosphates a 
des consommateurs (CAMEROUN, COTE D'IVOIRE, NIGERIA, INOE) 
suivant une formule qui est envisagee egalement pour le MAROC 
et la CHINE, et par ailleurs entre le MAROC, l'ARABIE SAOUDITE 
et l'INDE. 

. .. / ... 
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la com•ercialisation sous forme d'engrais permettra de 
developper les ventes vers des f or•ules specialisees pour 
les differentes cultures de la region : par exemple. une 
formule contenant du soufre et du bore pour la culture du 
coton. 

Les exportations du secteur de la chimie dans la CEAO. 
bien que ne constituant pas un axe nouveau susceptible d'un 
developpement important. continueront a apporter une 
certaine contribution au commerce exterieur : ces exportations 
seront favorisees par la levee des obstacles et contraintes. 
1ui aidera les industriels entreprenants a exporter. malgre 
le developpement de l'industrie dans les autres pays de la 
region. 

LES OBSTACLES A VAINCRE 

Les obstacles et contraintes a vaincre pour permettre le 
developpement du secteur de la chimie ont ete mentionnes plus 
baut, dans differents endroits, et peuvent etre resumes ainsi : 

- la rigidite de l'emploi, 

- le manque de qualification du personnel d'encadrement moyen, 

- dans l'en~ironnement reglementaire et institutionnel, 
la lourdeur des procedures douanieres et administratives 
pour !'exportation, 

- le manque d'adequation entre les autorisations 
d'etablissement accordees a de nouvelles entreprises, et 
les besoins du marche. 

. .. / ... 
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2. LE PROGRAMME D'ACTIOll 

Les actions qu'il est propose de mener sont les suivantes : 

i) Determination d'un objectif de developpement pour !'exportation 
des engrais. Un objectif a ete fixe lors du choix des produits 
fabriques et des capacites de production des ICS. Faute de 
connaitre dans quelle mesure l'objectif a ete realise 
jusqu•a present (productions en 1985) et de connaitre les 
previsions de l'entreprise, il n•est pas possible de 
recommander ou non une action (extension de capacite par 
exemple). 

ii) Sur le plan institutionnel, les instances appropriees 
devraient mettre en oeuvre les dispositions necessaires 
d'une part pour assouplir la legislation du travail concernant 
les reductions d'emplois, et, d'autre part pour alleger les 
procedures douanieres et administratives concernant les 
exportations. 

iii) On a vu plus haut que les elements comptables n•etaient pas 
toujours disponibles, qui permettent de connaitre les compt.es 
d'exploitation et d'apprecier l'impact des reduc~ions de 
protection ; en ce qui concerne les peintures et vernis, une 
analyse sommaire a montre que la reduction de protection est 
possible mais qu'en de~a d'un certain taux des droits d'entree, 
il faudrait re-structurer le personnel. La que3tion devrait 
done etre discutee avec les deux entreprises industrielles de 
la branche. 

iv) Par contre, il n'a pas ete possible de se prononcer ~~n.s le 
cas des piles electriques et des accumulateurs, concernant 
la reduction de la protection (qui est de 55 %) etant donne 
le manque d'elements comptables. Il faudrait pouvoir 
disposer de tous les elements necessaires. 

v) En ce qui concerne les objets de consommation finale en 
matieres plastiques, qui recouvrent une qrande variete de 
produits et de materiels de production, la protection, qui 
est en general de 65 %, pourrait itre reduite tres 
progressivement. 
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ANNEXE 1 

NOTE SUR LB MARCBB INTERNATIONAL DBS BNGRAIS 

Les notes qui suivent sont destinees a preciser dans une 
certaine mesure l'environnement international dans lequel 
les ICS et SENCHIM operent. 

1. FREVISIONS DE CROISSANCE DE LA CONSOMMATION 

La consommation mondiale d'engrais a augmente irregulierement 
depuis le maximum de 1973, avec des baisses de conscmmation 
en 1974 et 1982/83 : si on compte la consommation en tonnage 
de nutriments N, P~o5 , et, K2o, le total des nutriments 
consommes dans le moftde est passe de 85 M tonnes en 1979, 
a 125 M tonnes en 1984, ce qui correspond a un taux annuel 
moyen de croissance sur cette periode de 4 %. Si ce rythme 
de croissance se maintenait pendant les dix ans ulterieurs, 
on arriverait a une demande de 185 M tonnes de nutriments en 
1994. 

2. LES ECHANGES INTERNATIONAUX D'ENGRAIS 

On a observe depuis une dizaine d'annees un changement 
progressif dans la forme sous laquelle les echanges ont lieu. 
Les pays d'AFRIQUE, et principalement d'AFRIQUE DU NORD, ont 
exporte une proportion croissante de P2o5 sous form~ d'acide 
phosphorique, au lieu de minerai brut {phosphate de chaux ou 
d'alumine) : on s'attend a ce que cette tendance s•accentue 
elle s'etend aussi aux engrais phosphates finis MAP, DAP et 
TSP. 

Ainsi, !'ensemble des differents projets qui ont atteint le 
stade commercial deputs 1983, ou qui sont actuellement en 
cours de realisation ou a l'etude, en dehors des USA, mettront 
d'ici la fin de la decennie 1.5 millions de tonnes environ de 
P2o5 sur le marche international, sous forme da MAP/DAP ou TSF 
en provenance des pays suivants : SENEGAL, MAROC, TUNISIE, 
JORDANIE, KOWEIT, PHILIPPINES, !NDONESIE. 

La realisation de ces projets associe f requemment des 
producteurs de •inerai et des consommate~rs ou des producteurs 
d'ammoniac. Par exemple, en dehors de l'•xemple des ICS, on 
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peut citer un projet de production de DAP a KOWEIT par une 
entreprise commune de Petrochemical Industries Corporation 
(PIC) de KOWEIT et des Industries Chimiques Maghrebines (ICM) 
de TUNISIE ; l 'usine qui demarrera en 1987 !.era alimentee par 
de l'acide phosphorique tunisien et de l'a .mnniac koweitien 
et sera bien p!acee pour exporter vers l'Orient et l'Extreme
Orient. 

Aux PHILIPPINES. le projet PHILPHOS qui a demarre en 1985 
associe une entreprise du secteur public avec le producteur de 
minerai de phosphate de la Republi·~ue de NAURU, pour la 
production de DAP et NPK destines a l'exportation en Extreme
Orient. 

Par ailleurs, des negociations ont eu lieu en 1985 entre le 
MAROC et la ·cHINE pour la realisation d'un proje~ de production 
en CHINE de DAP a partir d'acide phosphorique marocain. Les 
importations de DAP en CHINE ont atteint dans les annees 
recentes 1.5 a 2 M tonnes/an. 

Un autre projet etait en discussion, pour la production en 
ARABIE S!OUDITE de DAP a partir de minerai de pho~phate 
marocain et d'ammoniac seoudien, et un partenaire potentiel 
indien participerait aux discussions. 

3. LES VARIATIONS RECENTES DU PRIX DE CERTAINES MATIERES PREM~ERES 

INTERMEDIAIRES ET ENGRAIS 

Le tableau 4 presente les variations des prix de certaines 
marchandises sur le marche international. Les prix sont 
exprimes en dollar~ des Etats-Unis, par tonne, sauf. pour 
l'acide phosphorique ou le prix e~t en dollars par tonne de 
P205. 

Les ecarts entre les prix a une epoque donnee refletent sqit 
les differentielles de fret, soit le cout de l'ensachage. I 



Tabl,eau 4 

PRTX DE CERTAINES MARCHANDISES 

Nature origine/destination ~in 1983 Fin 1984 le Tri. 85 

A••oniac FOB CARAIBES, USA 170-180 160 148-150 

• FOB EUROPE DE L'OUEST - - 150-160 

Soufre, vrac FOB VANCOUVER 83- 90 130-140 145-150 

Acid• phosphorique FOB GOLFE DU MEXIQUE 260-265 J00-305 245-260 ..... 
00 

• • CIF TURQUIE 315-317 380 '3 ( 10 

DAP vrac FOB GOLFE DU MEXIQUE 203-208 175-178 169-175 

• • " AFRIQUE DU NORD 190··195 - -
.. aaca " " .. 230-240 230-235 199-205 

TSP vrac FOB GOLFE DU MEXIQUE - - 124-128 

• .. " AFRIQUE DU NORD - 135-140 -

Source : Publications de British Sulphur Corporation 
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